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De nouveaux horaires pour les déchèteries de
la Cove

A compter du lundi 1e février, les déchèteries d’Aubignan, Caromb, Carpentras, Malaucène et
Venasque ouvriront à 8h30.

Les déchèteries d’Aubignan, Caromb et Carpentras seront ouvertes du lundi au samedi.
Horaires d’hiver : du 1er octobre au 31 mars, de 8h30 à 12h30 et de 14h à 16h30.
Horaires d’été : du 1er avril au 30 septembre de 8h à 12h30 et de 14h à 18h.

La déchèterie de Malaucène sera ouverte du lundi au samedi matin et les mercredis et samedis après-
midi.
Horaires d’hiver : du 1er octobre au 31 mars de 8h30 à 12h30 et de 14h à 16h30.
Horaires d’été : du 1er avril au 30 septembre de 8h à 12h30 et de 14h à 18h.
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La déchèterie de Venasque sera ouverte les mardis, vendredis et samedis matin.
Horaires d’hiver : du 1er octobre au 31 mars de 8h30 à 12h30.
Horaires d’été : du 1er avril au 30 septembre de 8h à 12h30.

Etat de catastrophe naturelle reconnu en
Vaucluse : un délai très court pour faire sa
déclaration

Au titre des mouvements de terrain survenus lors des intempéries fin 2019, l’arrêté interministériel du 14
septembre 2020,  publié au journal  officiel  le  24 octobre 2020,  a reconnu comme étant en état  de
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catastrophe naturelle, la commune de Grambois.

Au titre de la sécheresse et réhydratation des sols 2019, l’arrêté interministériel du 15 septembre 2020,
publié au journal officiel  ce jour, 25 octobre 2020, a reconnu comme étant en état de catastrophe
naturelle, les communes suivantes : Apt, Beaumes-de-Venise, Bonnieux, Buisson, Caromb, Châteauneuf-
du-Pape,  Courthézon,  Entrechaux,  Loriol-du-Comtat,  Monteux,  Orange,  Saignon,  Saint-Marcellin-lès-
Vaison et Vaison-la-Romaine.

Les personnes sinistrées disposent d’un délai de 10 jours au maximum à compter de la publication de
l’arrêté au journal officiel,  soit  le 4 novembre 2020, pour déclarer les dégâts subis auprès de leur
compagnie d’assurance.

Les arrêtés sont consultables ICI 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000042460746
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